
RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE MLDC_260326_030

----------

portant sur

ATTRIBUTION DES LOTS 2, 3, 4, 5 ET DÉCLARATION D'INFRUCTUOSITÉ DES
LOTS 1 ET 6 DU MARCHÉ DE TRAVAUX POUR L'AMÉNAGEMENT DU

CABINET DU GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC DE LA MAISON DE SANTÉ
DE LODÈVE

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22 dont
l'alinéa 4°,
VU le Code de la commande publique, et en particulier l’article R.2122-8 précisant que l’acheteur peut
passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin dont la
valeur estimée est inférieure à quarante-mille euros Hors Taxes (40 000 € HT),

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU la  demande  de  devis  relative  au  marché  de  travaux  pour  l’aménagement  du  cabinet  du
Groupement d’Intérêt Public (GIP) de la maison de santé de Lodève,

CONSIDÉRANT les offres remises à la collectivité dans le cadre de cette procédure,

CONSIDÉRANT le rapport d’analyse des offres,

DÉCIDE

-  ARTICLE 1 : D’attribuer les lots pour le marché de travaux relatif à l’aménagement du cabinet du
groupement d’intérêt public (GIP) de la maison de santé de Lodève, comme suit :

- le lot n° 2 Plomberie, sanitaire, CVC avec l’attributaire Franck BETEILLE, sachant que les
prestations seront rémunérées par application du prix global et forfaitaire de mille-trente euros
hors  taxes  (1  030,00 € HT)  soit  mille-deux-cent-trente-six  euros  toutes taxes comprises (1
236,00 € TTC),
- le lot n° 3 Électricité avec l’attributaire Flavien GALTIER, sachant que les prestations seront
rémunérées par application du prix global et forfaitaire de trois-mille-deux-cent-cinq euros hors
taxes (3 205,00 € HT) soit  trois-mille-huit-cent-quarante-six euros toutes taxes comprises (3
846,00 € TTC),
-  le  lot  n°  4  Menuiserie,  ameublement,  vitrerie  avec  l’attributaire  SARL  MG  BOIS  BOIS
MENUISERIE, sachant que les prestations seront rémunérées par application du prix global et
forfaitaire de trois-mille-trois-cent-trente-cinq euros hors taxes (3 335,00 € HT) soit quatre-mille-
deux euros toutes taxes comprises (4 002,00 € TTC),
- le lot n° 5 Revêtements sol et peinture avec l’attributaire SARL SOCAMO, sachant que les
prestations seront rémunérées par application du prix global et forfaitaire de deux-mille-six-cent-
quarante euros hors taxes (2 640,00 € HT) soit trois-mille-cent-soixante-huit euros toutes taxes
comprises (3 168,00 TTC),

- ARTICLE 2 : De déclarer infructueux, pour absence d’offres, les lots suivants :
- le lot n° 1 déconstruction, petite maçonnerie, faux-plafonds
- le lot n° 6 couverture, puits de lumière cylindrique

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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- ARTICLE 3 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans
les actes d’engagement du marché de travaux relatif à l’aménagement du cabinet du Groupement
d’intérêt public (GIP) de la maison de santé de Lodève, annexés à la présente décision,

- ARTICLE 4 : D’imputer les dépenses correspondantes au budget principal, 

- ARTICLE 5 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-213401425-20260326-lmc124413-AR-1-
1
Date de télétransmission : 26/03/26
Date de publication : 01/04/2026
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Fait à Lodève, le vingt six mars deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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